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magne qu’elle serait obligée de demander la permission, si elle voulait s’attaquer 
à un morceau de sol turc.

Il est peu probable qu’elle songe à une conquête. Déjà le maréchal Radetsky 
dépeignait le soldat italien comme bon, mais peu porté à la guerre. Le peuple et 
le Gouvernem ent ne sont pas seulement pacifiques mais pacifistes et désirent 
éviter toute occasion de dépenses et de dangers. On parle beaucoup d ’une 
entrevue -  d ’ailleurs démentie -  qui se préparerait entre M. di San Giuliano et M. 
de Kiderlen-W aechter. Si elle a lieu, il est possible que le ministre italien en 
profite pour dem ander à l’Allemagne son désintéressement éventuel de la 
Cirénaïque, mais il est peu probable qu’il s’agisse d ’une occupation immédiate. 
Le Gouvernem ent sait fort bien qu’en Italie on aboie volontiers mais qu’il n ’y a 
plus personne dès qu’il s’agit d ’affronter les conséquences de son attitude. Le 
Gouvernement italien aime à se faire donner de temps à autre de nouvelles 
assurances au sujet de la Tripolitaine pour interrom pre la prescription, et tout 
porte à croire qu’il agit plus dans ce sens que dans une intention de conquête à 
bref délai. Le Consul d ’Allemagne à Tripoli a déclaré il y a quelques jours à un 
journaliste italien que l’Allemagne était absolument respectueuse des droits du 
Sultan et a ajouté qu’il conseillait à l’Italie de ne pas aller se fourrer dans ce 
guêpier.

296
E 1004 1/246

Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 2. Oktober 1911 

4700. Guerre italo-turque

Département politique. Proposition du 2 octobre 1911

Sur la proposition de son D épartem ent politique, le Conseil fédéral décide de 
publier dans la Feuille fédérale la Déclaration suivante:

«Le Conseil fédéral a été officiellement informé que l’état de guerre existe 
entre l’Italie et la Turquie.

Pendant la durée des hostilités, la Confédération suisse observera une stricte 
neutralité.

Les ressortissants suisses devront, en conséquence, s’abstenir de tout acte qui 
ne serait pas compatible avec cette neutralité . l»

1. Eine entsprechende Erklärung folgte am 21. O ktober 1912 beim Ausbruch des zweiten Balkan
krieges (E 1004 1/250).
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